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Les choses semblent retourner à la normale après une carence de plus d’une semaine en termes de ramassage des animaux 
morts en ferme et du service d’équarrissage sur le département. Toutefois la Confédération paysanne de Haute-Vienne ne 
peut se satisfaire d’une telle situation. Il est hors de question de crier victoire ou d’accepter un quelconque méaculpa de 
l’administration sanitaire départementale.  

Alors qu’on demande aux éleveurs et éleveuses toujours plus de paperasse dans des temps toujours plus contraints, avec en 
prime des courriers aux tonalités agressives et accusatrices lorsque nous avons du retard, nous devrions accepter les carences 
de l’Etat sans rien dire. C’est hors de question !  

Trop de choses s’accumulent à charge des paysans alors que c’est l’Etat le principal responsable, notamment par son désen-
gagement de certains domaines ou la privatisation de certaines de ses missions. Qu’il s’agisse d’appels d’offre attribués à 
des entreprises qui ne sont pas prêtes, de piratages informatiques des services d’identification des animaux, ou de l’abattage 
d’animaux sains suite à des tests vétérinaires faux, l’Etat donne uniquement des fins de non-recevoir afin d’endormir nos 
sollicitations. 

La Confédérations paysanne de Haute-Vienne restera vigilante aux prochaines erreurs de l’Etat sur les questions sanitaires, 
car aujourd’hui les enjeux de santé de nos animaux mais aussi de santé publique sont trop importants pour que ceux-ci 
soient balayés dans le flot de l’actualité. Nous savons trop ce qu’il en a couté par le passé que de laisser aux mains du privé 
et du marché les questions de santé publique.  
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